
La réunion des présidents sous sa nouvelle formule a été un franc succès, tous les présidents du groupement de l’Aisne 

ont répondu présents.  
Nous remercions les présidents pour leurs participations et les multiples échanges ainsi que l’accueil et l’organisation 

fait sur les 3 lieux.  
  
Nous avons pu les informer des directives en cours au niveau de la DDPP, du coût de cette formation et surtout 

comment elle sera amortie.  
Nous les avons également informer du coût des paniers pour les concours de vitesse et de demi-fond. Nous 

avons fait un point sur l’état et l’entretien des petits camions ainsi que des remorques WYBO.  
  
Une information sur la classification 2026 et sur le prix leurs a été présenter, pour toute aide ou problème lors de la 

saison pour l’envoie ou autre ne pas hésiter à solliciter la secrétaire qui est l’unique référente auprès du classificateur.  
  
Le prix des paniers, le nombre de pigeons dans ceux-ci, et bien d’autres sujets, on été exposé.  
  
Deux lignes de vol pour la saison 2026 ont été presentées et détaillées, chaque président à été solliciter pour donner son 

avis sur 3 questions en rapport aux lignes de vol, une question en rapport avec les classements et la dernière question 

sur le championnat 2025. Le bureau du groupement se rangera sur l’avis de la majorité.  
  
La première question :  
Gardons nous la ligne de vol actuelle ou la nouvelle ligne sans les fonds. Réponses 

:  
- sans les fonds : 18 avis (club de HIRSON – LA CAPELLE – LE NOUVION – St MICHEL – VERVINS – ROZOY – GUISE – BOHAIN –  
FRESNOY – CHAUNY – St QUENTIN – CUIRIEUX – ACY – COURMELLES – LAON – CORMONTREUIL – RETHEL - COURCY) - 

avec les fonds : 1 avis (club de VRIGNE aux BOIS)  
- ne souhaite pas donner leur avis : 2 (club de VOYENNE et CREZANCY)  
La ligne de vol retenu pour cette saison sera sans les 2 concours de fond groupement.  
  
La deuxième question :  
Le Montargis du 14/05, concours sur un jours férié. On garde ou NON. Réponses:  
- Oui : 8 avis (club de GUISE – BOHAIN – FRESNOY – CHAUNY – St QUENTIN – CUIRIEUX – ACY et COURMELLES)  
- Non : 11 avis (club de HIRSON – LA CAPELLE – LE NOUVION – St MICHEL – VERVINS – ROZOY – LAON – CORMONTREUIL – 

RETHEL – VRIGNE aux BOIS - COURCY)  
- ne souhaite pas donner leur avis : 2 (club de VOYENNE et CREZANCY)  
Le groupement de l’Aisne, retire le concours du 14/05, afin de garder 3 concours vitesse pour le démarrage des 

1ans le concours de GIEN du 17/05 sera retiré et remplacé par Montargis.  
  
La troisième question :  
Le BRESSOLS, lâché retardé. On garde ou NON. Réponses 

:  
- Oui :18 avis (club de HIRSON – LA CAPELLE – LE NOUVION – St MICHEL – VERVINS – ROZOY – GUISE – BOHAIN – FRESNOY –  
CHAUNY – CUIRIEUX – ACY – COURMELLES – LAON – CORMONTREUIL – RETHEL – VRIGNE aux BOIS - COURCY) - 

Non : 0  
- ne souhaite pas donner leur avis : 2 (club de VOYENNE – CREZANCY)  
- ne se prononce pas : 1 (club de St QUENTIN)  
Le concours sur BRESSOLS en lâché retardé est conservé sur le programme.  
  
La quatrième question :  
Pour les championnats, souhaitez-vous la mise en place de jokers ? Réponses 

:  
- sans joker : 15 avis (club de HIRSON – LA CAPELLE – LE NOUVION – St MICHEL – VERVINS - ROZOY – GUISE – BOHAIN –  
FRESNOY – CHAUNY – St QUENTIN – CUIRIEUX – ACY – COURMELLES - RETHEL)  
- avec joker : 2 (club de VRIGNE aux BOIS et COURCY)  
- ne souhaite pas donner leur avis : 2 (club de VOYENNE – CREZANCY)  
- ne se prononce pas : 2 (club de LAON et CORMONTREUIL) Le championnat de la saison 2026 sera établi sans joker.  
  
La cinquième question :  



Récompensé les championnats 2025. Réponses 

:  
- Oui : 8 avis (club de CHAUNY – St QUENTIN – CUIRIEUX – ACY – LAON – CORMONTREUIL – RETHEL – VRIGNE aux BOIS)  
- Non : 11 avis (club de HIRSON – LA CAPELLE – LE NOUVION – St MICHEL – VERVINS – ROZOY – GUISE – BOHAIN – FRESNOY –  
COURMELLES - COURCY)  
- ne participe pas : 2 (club de VOYENNE et CREZANCY)  
Le championnat de la saison 2025 ne sera pas récompensé, seul les premiers prix par concours seront 

récompensés.  
  

  
Le bureau de l’Aisne remercie les responsables des 3 centres pour leur accueil chaleureux.  
  
Le bureau du département de l’Aisne.  
  

  

  

  


